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,Ì^mmbi x `^kafa^qrobp ab i^ 0i^fkb ab -lkqgb^k bk o¢prj¢ 

 

¶ 22 ha de terres agricoles en propriété de la Région Île-de-France gérées par 

iÌ!%6Á nrf pbolkq ilr¢p m^o _^fi oro^iÁ ^sb` rkb fkpq^ii^qflk moldobppfsb ; 

 

¶ Un premier appel à candidatures sur 3,5 ha avec la possibilité de candidater sur 

tout ou partie des terres ; 

 

¶ Des terres disponibles à compter de novembre 2018 ; 

 

¶ ,^ slilkq¢ ab iÌ!%6 aÌfkpq^iibo en priorité des fermes en agriculture biologique ; 

 

¶ Une mise à disposition progressive des ressources en eau ; 

 

¶ Le souhait de prioriser des projets groupés afin de mutualiser les ressources en 

eau et les bâtiments agricoles qui seront construits ; 

 

¶ Un  logement ̂ r `²ro ab i^ mi^fkb mlroo^fq £qob molmlp¢ x i^ il`^qflk m^o i^ sfiib 

de Rungis. 
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I-  Contexte du projet 
 

A-  ,Ì!dbk`b abp %pm^`bp 6erts aÌÎle-de-France 

 

,Ì!dbk`b abp %pm^`bp Verts (AEV) de la Région Île-de-France est un Établissement public régional à 

caractère administratif, qui a pour mission de protéger et de gérer des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers afin de les ouvrir aux franciliens. Pour cela, lÌ!dbk`b a¢cfkfqÁ bk `lk`boq^qflk ^sb` ibp 

`liib`qfsfq¢pÁ abp 0¢ofj¡qobp o¢dflk^ru aÌfkqbosbkqflk clk`f¡ob Û02)&ÜÁ wlkbp nrf alfsbkq £qob 

mo¢pbos¢bp ab iÌro_^kfp^qflk bk moflofq¢ bq pro ibpnrbiibp i^ 2¢dflk alfq `lk`bkqobo plk ^`qflkÄ ,b 02)& 

est un engagembkq m^oqbk^of^i bumif`fqb bkqob rkb `ljjrkbÁ iÌ!%6 bq ib #lkpbfi o¢dflk^i ^cfk ab 

m¢obkkfpbo i^ sl`^qflk clobpqf¡obÁ k^qrobiib lr ^dof`lib aÌrk pfqb a¢ifjfq¢Ä ,b 02)& mbojbq ^rppf x iÌ!%6 

ab jbqqob bk mi^`b rkb sbfiib clk`f¡ob bq aÌ^`nr¢ofo, si nécessaire, des terres agricoles pour le compte 

de la Région. 

,Ì!%6 bpq ^rglroaÌerf d^o^kqb ar j^fkqfbk ab 40 700 ha aÌbpm^`bp k^qrobip pro iÌbkpbmble du 

territoire, dont 18 400 ha de terres agricoles. Elle gère, pour le compte de la Région Île-de-France, plus 

de 14 000 ha de terres en propriété régionale, dont 2 300 ha de terres agricoles. Les terres agricoles 

sont louées par bail rural à plus de 120 agriculteurs. 

%k m^o^ii¡ibÁ iÌ!%6 lrsob au public ibp pfqbp bk molmof¢q¢ o¢dflk^ibÄ 0lro ibp pfqbp ^dof`libpÁ iÌ!%6 

cherche à rendre compatible les usages agricoles et de loisirs. 

 

B-  La plaine de Montjean   

 

1) Historique de la plaine de Montjean 

 

LÌEspace naturel régional de la plaine de Montjean constitue un PRIF de 155 ha à cheval sur deux 

communes (Rungis et Wissous) et deux départements (Val-de-Marne, Essonne). Cette plaine est 

cernée par lÌurbanisation des trois villes alentours et leurs extensions dÌactivités ou de commerces, 

ainsi que par des infrastructures majeures (lÌautoroute A6 et lÌaéroport dÌOrly). Elle est occupée par 

des friches, des grandes cultures, un peu de maraîchage, de lÌhorticulture et des espaces naturels. 

Le PRIF de la Plaine agricole de Montjean a été créé en 2015 afin dÌassurer sur le long terme la 

préservation des terres agricoles, tout en conciliant enjeux agricoles et naturels avec les enjeux 

urbains.  

CÌest pour consolider cette action et mettre en place un projet agricole ambitieux que lÌAEV a acquis  

25 ha de terres × 22 ha de terres agricoles et 3 ha de bois - au sein du PRIF en novembre 2016. Ces terres 

seront disponibles à lÌautomne 2018. 
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2) Le projet agricole ab iÌ!%6 pro i^ mi^fkb ab -lkqgb^k  

 

Le projet de lÌAEV est dÌinstaller à lÌhorizon 2022, sur 22 ha de terres agricoles situées sur la commune 

de Rungis, un pôle de fermes diversifiées, en agriculture biologique (voir plan partie III et liste détaillée 

des parcelles en annexe). Les systèmes de production permettant un revenu décent des agriculteurs, ainsi que 

des conditions de travail sans dommage sur la santé y seront privilégiés. Par ailleurs, un pôle dÌexpérimentation 

en permaculture pourra y être testé.   

Les objectifs de lÌAEV sont de : 

- protéger les terrains agricoles de lÌurbanisation et les louer à des agriculteurs par bail long terme ; 

- installer un pôle de fermes en agriculture biologique diversifiées, comportant une dimension collective 

pour optimiser les ressources en eau et les bâtiments agricoles ; 

- ouvrir la plaine au public en développant des cheminements et lÌarmature paysagère ; 

- développer les synergies avec les populations riveraines en place et à venir (futur « agro-quartier » au 

nord de la plaine), à travers la récupération des eaux de pluie du futur agro-quartier, la mise en valeur 

des vues sur la plaine, la mutualisation des ressources, etc. 

Ce projet a été défini de façon concertée entre lÌAEV, la commune de Rungis, lÌEPA ORSA (Établissement Public 

dÌAménagement Orly Rungis × Seine Aval) et le Conseil départemental du Val-de-Marne.  

 

3) Contexte local  

 

En parallèle du projet agricole, un nouvel « agro-quartier » de 250 logements doit être construit dÌici 2021 sur la 

plaine de Montjean, avec la recherche dÌun maximum de synergies avec la plaine agricole, notamment sur la 

récupération des eaux de pluie pour lÌirrigation des cultures (voir photos en annexe).   

Par ailleurs, le contexte local dynamique pourra bénéficier aux projets agricoles qui y verront le jour : 

- la société civile est mobilisée au niveau local sur la préservation et la revalorisation de la plaine, avec 

un collectif dÌassociations actif, intégrant notamment deux AMAP qui pourraient profiter dÌun projet 

agricole local pour réduire la distance de ses productions et de sa zone de chalandise ; 

- Le MIN de Rungis peut apparaître comme une véritable vitrine pour un projet agricole : existence du 

carreau des producteurs franciliens, pavillon de la Bio, projet de cité de la gastronomie, etc. 

 

4) La gestion collective du site 

 

!`qrbiibjbkq ib pfqb kÌbpq m^p ¢nrfm¢ aÌlrso^dbp evao^rifnrbpÄ ,Ì!%6 va engager progressivement une série de 

qo^s^ru mlro mbojbqqob iÌfkpq^ii^qflk ab Č _^ppfkp ab o¢qbkqflk abp b^ru ab mirfbp bq rkb pq^qflk ab mljm^dbÄ 

Une fois mis en place (entre 2019 et 2022)Á `bp lrso^dbp pbolkq x i^ `e^odb abp ^dof`riqbropÄ #Ìbpq mlronrlfÁ 

iÌ!%6 plre^fqb nrb ibp ^dof`riqbrop nrf pÌfkpq^iibolkq pro ib pfqb mrfppbkq pÌlod^kfpbo `liib`qfsbjbkqÁ mlro 

^pprobo bk `ljjrk i^ dbpqflk abp lrso^dbp evao^rifnrbp bq ab iÌb^rÄ  De plus, afin de limiter la multiplication 

de surfaces bâties, une mutualisation des bâtiments de travail sera favorisée.  
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5) Phasage du projet agricole de la plaine 

 

,Ìbkpbj_ib ab `bp m^o`biibp plkq ^`qrbiibjbkq a¢`i^o¢bp x i^ 0!# bk g^`e¡ob m^o ibp ^dof`riqbrop nrf jbqqolkq 

cfk x ibro ^`qfsfq¢ x iÌ¢q¢ ċĉĊđÄ ,Ì!%6 ne récupère i^ glrfpp^k`b abp qboobp nrÌx `ljmqbo ab klsbj_ob ċĉĊđÁ j^fp 

elle souhaite lancer un appel à candidatures dès à présent afin de laisser le temps aux agriculteurs sélectionnés 

de rendre opérationnel leur projet. 

En raison de contraintes liées à la disponibilité en eau et en clk`fboÁ iÌ!%6 ^ a¢`fa¢ ab o¢^ifpbo une installation 

progressive des agriculteurs sur le site, avec plusieurs appels à candidatures. 

Les différentes phases envisagées sont précisées sur la carte en partie III.C. Le calendrier envisagé est le 

suivant : 

- Phase 1 (objet du présent appel à candidatures) : surface totale 3,5 ha/ 3,3 ha en propriété régionale × 

installation fin 2018 

- Phase 2 : 2,8 ha / 2,1 ha en propriété régionale × fkpq^ii^qflk bk ċĉċċ Û^mo¡p cfk^ifp^qflk ab iÌ^dol-

quartier) 

- Phase 3 : 2,2 ha/ 1,9 ha en propriété régionale × installation en 2023 

- Phase 4 : 4,3 ha/ 3,7 ha en propriété régionale × installation en  2023-2024 

- Phase 5 : 1,9 ha/ 0 ha en propriété régionale × installation : date indéterminée (en fonction du foncier) 

- Agrovallon : 13 ha / 11,2 ha en propriété régionale × installation en fonction des demandes des 

agriculteurs (pas de serres sur cette zone et maintien de vues ouvertes) 

 

 

Toutefois, le rythme des phases pourra être adapté à chaque appel à candidatures en fonction des projets reçus, 

par exemple pour les motifs suivants : 

- Candidatures collectives nécessitant un peu plus que le foncier proposé dans une phase ; 

- "bplfkp bk b^r c^f_ibp kb k¢`bppfq^kq m^p ab mo¢slfo ab iÌfoofd^qflk pro qlrqb i^ proc^`b `riqfsée. 

Ainsi, les candidats peuvent préciser dans le formulaire une surface minimale nécessaire à leur installation et 

une surface « idéale Ô nrÌfip plre^fqbo^fbkq l_qbkfoÄ ,Ì¢s^ir^qflk abp _bplfkp bk b^r bk clk`qflk ab i^ proc^`b 

sera fondamentale dans la répartition des surfaces attribuées. 

0^o ^fiibropÁ abp `^kafa^qp kÌ¢q^kq m^p mo£qp x pÌfkpq^iibo a^kp iÌfjj¢af^q j^fp fkq¢obpp¢p m^o rkb fkstallation 

un peu plus tardive sur la pi^fkb ab -lkqgb^k mlroolkq aÌlobp bq a¢gx pb j^kfcbpqbo dans cet appel à projets en 

mo¢`fp^kq i^ a^qb plre^fq¢b aÌfkpq^ii^qflk a^kp ib clojri^fobÄ  
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6) #^p m^oqf`rifbo ab iÌ^dols^iilk 

 

En complément des parcelles de la phase 1, une zone dite « agrovallon » (voir localisation sur les plans en partie 

III .C) a été identifiée bq obmo¢pbkqb ^r qlq^i rkb proc^`b aÌbksfolk ĊČ ha. Les différents acteurs du territoire 

souhaitent préserver sur cette partie de la plaine des vues ouvertes et donc plutôt privilégier des cultures de 

plein champ ou du pâturage. Les serres et arbres seront molp`ofqp ab `bqqb wlkbÄ ,Ì^dols^iilk kb c^fq m^p x 

molmobjbkq m^oibo m^oqfb aÌrkb me^pb ar molgbqÁ j^fp mlroo^ £qob jfp x afpmlpfqflk abp mloqbrop ab molgbqp bk 

fonction des besoins pour du pâturage, de la fauche, des cultures céréalières ou maraichères de plein champ, 

bq`Ä 0^o ^fiibropÁ fi kÌbpq m^p mo¢sr aÌfoofdrbo `bqqb wlkb ab i^ 0i^fkb Ûproc^`b klk fkq¢do¢b a^kp ibp bpqfj^qflkp 

des besoins en irrigation). 

Il est donc proposé aux porteurs de projets intéressés par des surfaces complémentaires dans cette zone de le 

mo¢`fpbo a^kp ib clojri^fob x qo^kpjbqqob x iÌfpprb ab iÌ¢q^mb ĊÁ bk mo¢`fp^kq i^ proc^`b k¢`bpp^fob bq ib qvmb 

aÌrqfifp^qflk plre^fq¢Ä  

La liste des par̀biibp c^fp^kq m^oqfb ab iÌ^dols^iilk bpq ifpq¢b a^kp iÌ^kkbub Ċ ar mo¢pbkq ^mmbi x `^kafdatures. 

Ainsi, le présent appel à candidatures ne porte pas sur lÌintégralité des surfaces en propriété régionale. 

Ce premier appel à candidatures porte donc sur une surface de 3ha 31a 86ca et si besoin sur lÌagrovallon, 

sachant que lÌemprise pourrait être étendue pour certains projets peu consommateurs dÌeau.  

 

C-  Description du bien du présent appel à candidatures 

 

1) Description des parcelles 

 

Le présent appel à candidatures porte donc sur les parcelles de la phase 1 en propriété régionale soit une surface 

de 3ha 31a 86ca.  

La liste des parcelles concernées par la phase 1 et en propriété régionale figure dans le tableau ci-dessous et le 

plan de répartition est présenté en annexe : 

Commune référence cadastrale surface en m2 

RUNGIS (94) N 8 2018 

RUNGIS (94) N 10 1591 

RUNGIS (94) N 11 2092 

RUNGIS (94) N 12 926 

RUNGIS (94) N 13 3263 

RUNGIS (94) N 14 259 

RUNGIS (94) N 15 310 

RUNGIS (94) N 16 6142 
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RUNGIS (94) N 17 2077 

RUNGIS (94) N 18 7750 

RUNGIS (94) N 44 900 

RUNGIS (94) N 48 424 

RUNGIS (94) N 51 5434 

TOTAL parcelles phase 1 
 

33186 

 

2) Bâtiments en propriété de la ville de Rungis 

 

La Mairie de Rungis, engagée dans la préservation des terres agricoles de la plaine depuis toujours, soutient 

mlifqfnrbjbkq ib molgbq ^dof`lib mloq¢ m^o iÌ!%6 bq plre^fqb bk c^`fifqbo i^ o¢^ifp^qflkÄ %iib molmlpb alk` ab ilrbo 

aux agriculteurs, à minima, la propriété communale suivante : un logement sfqr¢ ^r `²ro ab i^ mi^fkb pro i^ 

parcelle N 47. 

)i pÌ^dfq aÌrk ildbjbkq qolfp mf¡`bp Ûabru `e^j_obpÁ rk p^ilkÜÁ ^sb` rkb `rfpfkb p¢m^o¢bÁ rk _rob^r bq abp 

`lj_ibpÄ ,Ì^mm^oqbjbkq mo¢pbkqb rkb prmbocf`fb ab đĉ jĔ bq bpq pfqr¢ x iÌ¢q^db aÌrkb j^fplkÄ )i afpmlpb aÌrk 

accès séparé. 

Un espace dans une ancienne fermeÁ fkp`ofq ^rglroaÌerf a^kp ib qfppr ro_^fk du centre-ville, pourrait devenir un 

ifbr ab sbkqb bq aÌbumlpfqflk abp molarfqpÄ 

 

3) Les ressources en eau disponibles  

  

Les besoins moyens en irrigation identifiés sur le site pour des culturbp bk j^o^f`e^db plkq ab iÌloaob ab  

2 500 m3/ha/an. 

Les ressources en eau seront rendues disponibles à partir de 2019 et de façon progressive. Elles seront issues 

de plusieurs sources : 

- La récupération des eaux de pluies des parcelles situées en amontÄ 1r^kqfq¢ aÌb^r afpmlkf_ib bk ^kk¢b 

de précipitation moyenne : 9 160 m3 

- ,^ o¢`rm¢o^qflk abp b^ru ab mirfb ab iÌ^dolnr^oqfbo -lkqgb^k %pq (1ère phase)Ä 1r^kqfq¢ aÌb^r bpqfj¢b 

en année de précipitation moyenne : 5 720 m3  

- La récupération des eaux de pluie dr `bkqob eloqf`libÄ 1r^kqfq¢ aÌb^r bpqfj¢b bk ^kk¢b de précipitation 

moyenne : 14 500 m3 

- Une station pour pomper les eaux de la nappe de la BrieÄ 1r^kqfq¢ aÌb^r bpqfj¢b bk ^kk¢b ab 

précipitation moyenne : 8 700 m3. 
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À partir de 2022, les ressources disponibles en eau sont donc estimées à 43 804 m3/an pour les 22 ha.  

 

D-  Bail et fermage  

 

Les terres seront louées par bail rural de Ē ^kp Ûmlppf_fifq¢ aÌ¢qbkaob pro rk _^fi oro^i ilkd qbojb pf iÌ^dof`riqbro 

ib plre^fqbÜÄ ,b cboj^db pbo^ `^i`ri¢ `lkcloj¢jbkq x iÌ^oo£q¢ mo¢fectoral en vigueur dans le Val-de-Marne, en 

fonction du type de culture retenu. 

II -  -la^ifq¢p mo^qfnrbp ab iÌ^mmbi x `^kafa^qrobp  

A-  Planning 

 

 

$¢olribjbkq ab iÌ^mmbi x `^kafa^qrobp : 

- 0r_if`^qflk ab iÌ^mmbi x `^kafa^qrobs : 28 novembre 

- Date limite du dépôt des candidatures : 27 mars 2018 

- $¢`fpflk m^o iÌ!%6 bq klqfcf`^qflk ab i^ a¢`fpflk ^ru `^kafa^qp : Courant mai 
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Les ressources en eau disponibles sur le court et moyen terme (pour les 22ha de 
terres agricoles et dans l'hypothèse d'une année moyenne en précipitations)
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eaux du centre horticole
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B-  Visite du site 

 

Des visites collectives pourront être organisées courant janvier/ février 2018 en fonction des demandes des 

`^kafa^qpÁ mbojbqq^kq aÌfk`irob x i^ clfp rkb sfpfqb abp qboo^fkp bq abp _zqfjbkqp appartenant à la mairie de 

Rungis. Les candidats intéressés devront pb j^kfcbpqbo m^o j^fi x iÌ^aobppb prfs^kqb : agriculture@aev-

iledefrance.fr avant le 15 décembre. 

 

C-  Les ateliers aÌ^``ljm^dkbjbkq 

 

À iÌfpprb ab iÌ^mmbi x `^kafa^qrobpÁ fl sera proposé aux agriculteurs sélectionnés 3 ateliers collectifs, afin de leur 

mbojbqqob aÌaffiner leur projet, notamment sur la mutualisation ab iÌb^r bq ar _zqfq. Les candidats peuvent 

aÌlobp bq a¢gx molmlpbo abp qe¢j^qfnrbp ab qo^s^fi nrÌfip ^rolkq x ^mmolclkafo Ûbu : organisation /structure du 

dolrmbÁ dbpqflk ab iÌfoofd^qflkÁÅÜ, via le formulaire joint au présent appel à candidatures. 

 

D-  &lorj aÌ¢`e^kdb 

 

Comme indiqué précédemment, les porteurs de projet retenus devront impérativement mutualiser à minima la 

gestion des repplro`bp bk b^r bq abp _zqfjbkqp Ûslfob mirp pÌfip ib plre^fqbkq : matériel, personnel, etc). Pour 

ibp `^kafa^qp fkafsfarbip plre^fq^kq pb jbqqob bk obi^qflk ^sb` aÌ^rqobp mloqbrop ab molgbqÁ iÌ!%6 jbq x 

disposition rk clorj aÌ¢`e^kdb mofs¢. Ce forum est sous forme de google groupe et son accès est soumis à 

validation du modérateur. Il est accessible au lien suivant : https://groups.google.com/forum/#!forum/plaine-

de-montjean--candidats. 

En outre, les candidats pourront trouver sur ce forum ibp al`rjbkqp obi^qfcp x iÌ^mmbi x `^kafa^qrobp Ûib mo¢pbkq 

document, le formulaire, les analyses de sols), ainsi que poster tout dl`rjbkq rqfib x iÌ¢i^_lo^qflk ab leurs 

projets.  

 

E-  Documents à fournir  

 

Les candidats devront présenter un projet professionnel agricole abouti, comportant les éléments détaillés ci-

dessous. 

1) Présentation de la candidature 

 

Les candidats individuels devront fournir à minima les éléments suivants :  

- Le formulaire rempli joint au présent appel à candidatures, 

- Présentation du projet professionnel adapté au site de la plaine de Montjean, 

- Un prévisionnel économique sur 5 ans, intégrant tous les investissements nécessaires au 

fonctionnement de la ferme, 

mailto:agriculture@aev-iledefrance.fr
mailto:agriculture@aev-iledefrance.fr
https://groups.google.com/forum/#!forum/plaine-de-montjean--candidats
https://groups.google.com/forum/#!forum/plaine-de-montjean--candidats
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- #roof`rirj 6fq^b a¢q^fii^kq mirp mo¢`fp¢jbkq iÌbkpbj_ib abp bupériences agricoles du candidat, 

- Copie des diplômes et formations professionnelles, 

- Lettre de motivation du candidat. 

 

2) Compléments pour les candidatures groupées 

 

Le groupement devra présenter en complément des éléments listés précédemment :  

- Les volets qui seront gérés de façon collective et selon quelles modalités, 

- Un plan de répartition des parcelles entre agriculteurs du groupement. 

 

3) -la^ifq¢p aÌbkslf abp al`rjbkqp 

 

,Ìbkpbj_le des documents demandés devra être envoyé ab mo¢c¢obk`b bk cloj^q ¢ib`qolkfnrb x iÌ^aobppb 

suivante : 

agriculture@aev-iledefrance.fr. 

$^kp iÌevmlqe¡pb lµ les documents dépasseraient une taille de 5 Mo, les documents devront être envoyés sur 

une plateforme de téléchargement (WeTransfer par exemple) à la même adresse mail. 

$^kp iÌevmlqe¡pb lµ rk bkslf ¢ib`qolkfnrb kb pbo^fq m^p mlppf_ibÁ ibp al`rjbkqp mlroolkt être envoyés par 

`lroofbo x iÌ^aobppb prfs^kqb : 

Agence des Espaces Verts de la Région Île-de-France 

Service expertise technique × Mission agriculture 

#fq¢ 2¢dflk^ib ab iÌ%ksfolkkbjbkq 

90×92 Avenue du Général Leclerc 

93 500 PANTIN 

 

Pour toute nrbpqflk `lk`bok^kq ib mo¢pbkq ^mmbi x `^kafa^qrobpÁ ibp `^kafa^qp mbrsbkq `lkq^`qbo iÌ!%6 : 

- par mail : agriculture@aev-iledefrance.fr 

- par téléphone : 01 83 65 38 24 

 

F-  Critères de sélection des candidatures  

 

¶ Compétences des candidats :  

- Diplôme et formations agricoles, 

- Expérience en agriculture, connaissance du mode de production biologique et dans la/les cultures 

envisagées par le porteur de projet, 

- 3rfsf m^o rkb pqor`qrob aÌ^``ljm^dkbjbkq technique. 

 

 

mailto:agriculture@aev-iledefrance.fr
mailto:agriculture@aev-iledefrance.fr
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¶ #le¢obk`b d¢k¢o^ib ar molgbq aÌfkpq^ii^qflk Ã  

- %pqfj^qflk `le¢obkqb abp _bplfkp bk proc^`bÁ bk j^q¢ofbiÁ bk j^fk aÌ²rsob bq bk nr^ifcf`^qflkpÁ bq bk 

équipements pour concrétiser le projet, 

- Adaptation du projet au site, 

- Production en Agriculture Biologique et innovante, 

- Commercialisation en circuits courts de proximité. 

 

Conformément aux orientations du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles, la priorité sera 

alkk¢b x iÌfkpq^ii^qflk ab klrsb^ru ^dof`riqbrop m^o o^mmloq x iÌ^do^kafppbjbkqÄ 

 

¶ Viabilité économique du projet :  

- Prévisionnel économique réaliste prenant en compte toutes les composantes du projet et rentabilité 

¢`lkljfnrb ^ppro¢b ^r _lrq ab Ď ^kp aÌ^`qfsfq¢, 

- Choix de débouchés efficaces et en lien avec les réalités du marché local. 

 

¶ Dimension collective du projet :  

- Complémentarité et concordance des projets, 

- Organisation collective le cas échéant, 

- Motivations du porteur de projet pour le collectif, 

- Éventuelles expériences précédentes en collectif. 

 

 

Important : ̀ bq ^mmbi x `^kafa^qrobp kb alkkb m^p ^rqlj^qfnrbjbkq iÌ^rqlofp^qflk 

aÌbumilfqboÄ ,b `^p ¢`e¢^kqÁ ibp ^dof`riqbrop obqbkrp ib pbolkq rkfnrbjbkq pÌfip l_qfbkkbkq 

iÌ^rqlofp^qflk aÌbumilfqbo m^o i^ prfqbÄ 
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III -  Plans et photos du site 
 

A-  Localisation du site 
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B-  Parcelles agricoles en propriété régionale 
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C-  Plan des phases des appels à candidatures 
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D-  Plan des parcelles concernées par la phase 1 
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E-  Photos du site 

6rb aÌbkpbj_ib ab i^ 0i^fkb ab -lkqgb^k bq abp ^ibkqlrop 

Parcelles agricoles de la phase 1 × Plaine de Montjean 


